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objectifs sont pris en compte par le SRCAE pour lutter contre ces enjeux. 

6.4.7.10.2 Compatibilité 

Objectifs de SRCAE Compatibilité 

 La géothermie est 

une énergie 

renouvelable qui 

répond à tous ces 

objectifs. 

Réduction des émissions de GES 

Réduction des émissions de polluants atmosphérique 

Amélioration de  

 

Tableau 18 : Compatibilité du projet avec le SRCAE 

Au vu de ces éléments, le projet est compatible avec le SRCAE 

6.4.7.11.  

Les tableaux ci-

prescriptions générales applicables aux activités géothermiques de minime importance et 

la conformité du projet avec celles-ci. 
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Tableau 19 : Compatibilité du projet  
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Tableau 20 
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6.4.7.12.  11 septembre 2003  

Le Tableau 21 et le Tableau 22 ci-

du 11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant 

les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou 

-1 à L.214-3 du 

ent et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée 

au décret n°93-743 du 29 mars 1993 modifié.  

 

Les tableaux 21 à 25 synthétisent 

2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions 

générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles 

L.214-1 à L.214-

1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n°93-743 du 29 mars 1993 

modifié. 
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Tableau 21 relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la 

nomenclature (1/2) 
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Tableau 22  relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la 

nomenclature (2/2) 
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Tableau 23 : Compatibilité du projet 

1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature (1/3) 
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Tableau 24 arrêté du 11 septembre 2003 relevant de la rubrique 1.1.2.0, 

1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature (2/3) 
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Tableau 25 septembre 2003 relevant de la rubrique 1.1.2.0, 

1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature (3/3)
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6.4.8. Impact sur la sécurité publique  

Les risques industriels du projet générés dans le cadre du projet concernent uniquement 

les forages ainsi que les échangeurs géothermiques.   

 

Les ouvrages ainsi que leurs équipements de tête seront soit contenus dans des regards 

de visite étanches et cadenassés, soit au droit dalle béton associée à une clôture 

grillagée et cadenassée, ce qui exclut tout accès de personnes étrangères au service.  

 

 : 2 

arceaux de 2 m sur la longueur de la dalle côté circulation, 1 arceau de 1 m sur chaque 

largeur de la dalle. Les arceaux auront une hauteur de 1 m et seront réalisés en tube acier 

Ø 60 mm. finition galvanisée. Ils seront fixés sur platines. 

 

Les échangeurs seront placés dans les locaux techniques qui seront verrouillés et dont 

étan

réseau géothermique, etc.).  

 

Au vu des éléments, les risques industriels liés au dispositif géothermique sont 

compatibles avec la sécurité publique. 

6.5. Les mesures prises pour éviter, réduire et compenser 

6.5.1.  

6.5.1.1. Déblais de forage 

Le volume de déblais de chaque forage y compris le creusement pour les éventuels 

regards 3, soit 109 m3 Dans 

le cas où les têtes des forages ne seront pas contenues dans un regard de visite, le volume 
3, soit 39 m3 

ouvrages.  

 

Le diagnostic environnemental réalisé par ERG au droit du site du projet indique la 

présence de métaux lourds, hydrocarbures totaux et dioxines et furanes dans les terrains 

superficiels. Il est à noter que les concentrations détectées sont globalement inférieures 

stockage de déchets 

inertes.  

 

Un protocole de gestion des déblais des forages de géothermie est proposé ci-après : 

 



____________________                    ANTEA GROUP                    ____________________ 
 

Projet de géothermie du nouveau MIN agroalimentaire et horticole de La Gaude au lieu-dit « La Baronne » 

Exploitation des eaux souterraines à des fins géothermiques 

Dossier unique au titre du Code Minier - Décrets n°2006-649 et n°2015-15 regroupant : la demande 

 

Rapport n° 98399/B 

 

151 

 Terrains superficiels (remblais  limons) 

 

Sur ces matériaux, il sera nécessaire de réaliser un prélèvement sur les déblais afin de 

définir la filière de traitement adaptée. 

dès leur extraction du sol. 

du chantier. 

 
3 

par forage (DN 300 mm).  

 

 Terrains alluvionnaires (sables  graviers) 

 

Les terrains situés plus en profondeur sont constitués de sables et graviers. En raison de 

le 

et olfactive de pollution, ces matériaux pourront être envoyés vers un centre de stockage 

de déchets inertes.  

 

Si une pollution est suspectée, les déblais seront placés en benne étanche, analysés, et 

évacués dans une filière de traitement adaptée. 

 

La hauteur de remblais serait 3 par forage (DN 

300 mm). 

 

Dans le 

adéquate. 

6.5.1.2. Pollution de la nappe souterraine 

Lors des travaux de forage, les produits polluants (carburants, huiles) seront stockés 

conformément à la législation en vigueur. Les huiles seront évacuées pour être traitées 

par des organismes spécialisés. 

 

 la mise en 

place dans la partie supérieure du forage de tampon étanche et verrouillable. Les brides 

étanches en tête de forage et la cimentation sur 10 m sur les forages de rejet et de 18 m 

e bétonnée ou le regard 

direct entre les eaux 

superficielles et les eaux souterraines.  
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Dans le local technique, il y aura déconnexion 

constitué de fluide frigorigène. 

 

 sur chaque forage : 

-  ; 

- Capteur de température ; 

- Débitmètre.  

 

Les appareils seront raccordés à une GTC permettant un relevé horaire des données et 

leur enregistrement. 

 

Une surveillance des échangeurs géothermiques serait réalisée annuellement.  

 

Tous les dix ans, une inspection vidéo des forages serait réalisée. 

 

Les données et mesures seront transmises annuellement aux services de la Police des 

mines (DREAL PACA). 

6.5.1.3. Pollution des eaux superficielles 

Les eaux superficielles ne seront pas impactées par le projet de géothermie. Aucun rejet 

 

6.5.1.4. Pollution par fluide frigorigène 

Le fluide frigorigène concerné par le projet est de . Ce fluide ne détruit 

 et présente  

Des contrôles périodiques de fuite de fluide frigorigène seront réalisés dans ces locaux, 

tation européenne n° 517/2014. Ces contrôles 

seront conduits avec des appareils dont la sensibilité sera inférieure à 5 g/an et 

permettront de lutter contre une possible pollution. 

6.5.2. Les mesures de réduction 

6.5.2.1.  

 

Un schéma directeur énergétique potentiel de développement des énergies 

renouvelables et de récupération a été réalisé par Artelia pour ce site. 
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2 

solution par énergie fossile.  

 

La méthode de géothermie 

prélever les calories ou les frigories, avant de la réinjecter dans le milieu naturel. 

 

La solution de production calorifique et frigorifique par des pompes à chaleur et groupes 

froids eau/eau raccordées sur nappe présente un fort intérêt pour le futur MIN. Le 

dispositif mis en place permettra notamment de couvrir les besoins en chaud et froid avec 

de hautes performances énergétiques.  

 

La géothermie sur nappe présente des avantages spécifiques appréciables, qui sont 

détaillés dans les paragraphes suivants :  

- elle est écologique, 

- elle est locale, 

- elle est renouvelable, 

- elle est économique. 

 

6.5.2.2. La géothermie sur nappe est écologique 

La géothermie fait appel à des ressources renouvelables : les calories du sous-sol. Son 

2...) ; les 

 la pompe 

hydraulique et de la pompe à chaleur. 

6.5.2.3. La géothermie sur nappe est locale 

 

6.5.2.4. La géothermie sur nappe est renouvelable 

La géothermie ne se vide pas de son ré

 

6.5.2.5. La géothermie sur nappe est économique 

Une étude technico-économique entre les différents systèmes a été réalisée en 2014 par 

résultats sont repris ci-après. 
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de vue strictement financier, le coût du MWh est calculé pour chaque technologie pour 

 

 

 
 

Figure 68 : Coûts comparatifs des énergies géothermiques (avec aides) et 

 

 

Pour le secteur tertiaire, les géothermies sur aquifère et sur sondes verticales sont les plus 

Par rapport à une chaudière à gaz, la 

rentabilité est atteinte au bout de 9 ans. Si on y ajoute une option rafraîchissement, la 

rentabilité est obtenue en 7 ans. 

6.5.2.6. 
énergie 

éléments décrits ci-après permettront de réduire les besoins 

énergétiques et les prélèvements et réinjection en nappe : 

- Mise en place de panneaux photovoltaïques utilisés en autoconsommation du 

site au niveau de la centrale frigorifique. Ainsi, la production de froid utilisera 100 

 

- Fonctionnement à débit variable des pompes de forage. 

 

un haut niveau de performance, limitant ainsi  

6.5.3. Les mesures de compensation 

aux impacts du projet sur les milieux, sont suffisantes et ne nécessitent pas de mesures 

de compensation. 
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7. Conclusion 

Dans le cadre de la relocalisation du MIN de Nice, il est envisagé 

souterraines à des fins géothermiques. Le système de géothermie intégré fonctionnera 

sur eau de nappe pour le rafraîchissement ts et de 

fleurs, et le chauffage.  

 

au 

plus trois ouvrages de prélèvement dans la nappe alluviale de la basse vallée du Var qui 

alimenteront un système de pompes à chaleur et au plus trois ouvrages de réinjection. En 

fonction du débit obtenu par ouvrage, il est possible que le nombre effectif de forages 

soit réduit en cours de travaux. 

 

Les ouvrages de prélèvement ne sont à ce jour pas réalisés. Les forages de prélèvement 

seront équipés chacun 3/h.  

 

 :  

 Réglementation relative au Code Minier : 

o décret n°78-498 du 28 mars 1978, modifié par le décret n°2006-649 du 2 

juin 2006, modifié par le décret n°2016-1304 du 4 octobre 2016 

o décret n°2015-15 du 8 janvier 2015 relatif aux travaux miniers 

o décret n°2016-1303 du 4 octobre 2016 relatif aux travaux de recherches 

 

o article L.411-1 du Code Minier 

  : 

o article R. 122-  

o article L.214.1 (Rubriques 1.1.1.0., 1.1.2.0., 5.1.1.0., 5.1.2.0) 
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Tableau 26 : Régime réglementaire applicable au projet 

Au vu des besoins et dans ces conditions, le dossier réglementaire est soumis au régime 

de la basse température au titre du Code Minier. 

 

La durée du titre sollicitée est de 30 ans (période maximale autorisée). 

 

Les installations seront conçues et exécutées dans le respect des textes réglementaires et 

des normes en vigueur, notamment en ce qui concerne les règles de sécurité en cas 

 

Ce projet est compatible avec les documents réglementaires en vigueur (SDAGE, SAGE, 

PLU, Natura 2000  

 

Les modélisations indiquent que les incidences hydraulique et thermique du projet sont 

par le panache thermique après 30  

 

 
 



____________________                    ANTEA GROUP                    ____________________ 
 

Projet de géothermie du nouveau MIN agroalimentaire et horticole de La Gaude au lieu-dit « La Baronne » 

Exploitation des eaux souterraines à des fins géothermiques 

Dossier unique au titre du Code Minier - Décrets n°2006-649 et n°2015-15 regroupant : la demande 

 

Rapport n° 98399/B 

 

157 

 

Observations sur l'utilisation du rapport 

 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées 

constituent un ensemble indissociable 

ation ou reproduction partielle de ce rapport et annexes ainsi que 

toute interprétation au- ntea Group ne saurait engager la 

responsabilité de celle-

que celles définies pour la présente prestation. 

 

t 

milieu naturel ou artificiel étudié. 

 

ntea 

Group ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 
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Annexe B 

 

Kbis de la société SNMA 

 
(1 page) 

  



Greffe du Tribunal de Commerce de Nice
6 RUE DESIRE NIEL
06009 NICE CEDEX

N° de gestion 2019B00274

R.C.S. Nice - 07/02/2019 - 09:26:55 page 1/1

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

à jour au 6 février 2019

Code de vérification : Fbxm0EZQrB
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 847 999 299 R.C.S. Nice

Date d'immatriculation 04/02/2019

Dénomination ou raison sociale SOCIETE DU NOUVEAU MIN D'AZUR

Sigle SNMA

Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 10 000,00 Euros

Adresse du siège 455 Promenade des Anglais  Porte de l'Arénas - Hall B 06200 Nice

Durée de la personne morale Jusqu'au 04/02/2118

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

Date de clôture du 1er exercice social 31/12/2019

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président

Dénomination BOUYGUES BATIMENT SUD-EST

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 905 Rue d'Espagne Hub Business 3 Aéroport Lyon St 69124 Colombier-
Saugnieu

Immatriculation au RCS, numéro 731 620 316 R.C.S. Lyon

Commissaire aux comptes titulaire

Dénomination MAZARS

Forme juridique Société anonyme à directoire et conseil de surveillance

Adresse 61 Rue Henri Régnault Tour Exaltis 92075 Paris la Défense CEDEX

Immatriculation au RCS, numéro 784 824 153 R.C.S. Nanterre

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 455 Promenade des Anglais  Porte de l'Arénas - Hall B 06200 Nice

Activité(s) exercée(s) Conception, réalisation, exploitation, maintenance du marché d'intérêt
national d'Azur, valorisation du programme immobilier d'accompagnement

Date de commencement d'activité 31/01/2019

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT



____________________                    ANTEA GROUP                    ____________________ 
 

Projet de géothermie du nouveau MIN agroalimentaire et horticole de La Gaude au lieu-dit « La Baronne » 

Exploitation des eaux souterraines à des fins géothermiques 

Dossier unique au titre du Code Minier - Décrets n°2006-649 et n°2015-15 regroupant : la demande 

 

Rapport n° 98399/B 

 

 

Annexe C 

 

Certification OPQIBI 1007  

 
(12 pages) 
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